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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 17/05/2023 dans l'établissement SEMC

implanté La Garenne du Frêne 28130 Hanches.  L'inspection a été annoncée le 04/04/2023.Cette

partie J Contexte et constats K est publiée sur le site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/    ).

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :

� SEMC
� La Garenne du Frêne 28130 Hanches
� Code AIOT : 0010002591
� Régime : Autorisation
� Statut Seveso : Non Seveso
� IED : Non

Carrière en fin d'activité. Il ne reste que des activités de remblaiement.
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Les thèmes de visite retenus sont les suivants :

� Suite de la visite du 14/01/2022
            

     
2) Constats

           

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

� le nom donné au point de contrôle ;
� la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
� si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
� la prescription contrôlée ;
� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées ;
� les observations éventuelles ;
� le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
� le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Madame le Préfet; il  peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
� J  avec  suites  administratives  K  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Madame le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

� J susceptible de suites administratives K : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Madame le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

� J sans suite administrative K. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :
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Les  fiches  de  constats  suivantes  sont  susceptibles  de  faire  l'objet  de  propositions  de  suites

administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle provient
d'une précédente inspection :

suite(s) qui avai(ent) été
donnée(s)

Autre information

4
Registre déchets

- mise à
disposition

Arrêté Ministériel
du 31/05/2021,

article 11
Susceptible de suites Sans objet

5 Garage
Arrêté Ministériel

du 22/09/1994,
article 18.1

Susceptible de suites Sans objet

7
Suivi des
déchets

Arrêté Préfectoral
du 10/01/2005,
article III.5.C.d

/ Sans objet

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s)

Autre information

1
Garanties

financières -
surfaces

Arrêté Préfectoral
du 28/02/2014,

article 2
Susceptible de suites Sans objet

2
Suivi annuel

d'exploitation

Arrêté Préfectoral
du 10/01/2005,
article III.7.B.a

Susceptible de suites Sans objet

3
Surveillance des

eaux souterraines

Arrêté Préfectoral
du 09/01/2006,

article 1.2
Susceptible de suites Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle.

2-4) Fiches de constats
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N° 1 : Garanties financières - surfaces

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 28/02/2014, article 2

Thème(s) : Risques chroniques, Surfaces

Point de contrôle déjà contrôlé :

� lors de la visite d'inspection du 14/01/2022 
� type de suites qui avaient été actées : Susceptible de suites 
� suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : sans objet
� date d'écheance qui a été retenue : sans objet

Prescription contrôlée : 

L'exploitation est menée en 2 périodes quinquennales et une phase triennale. 
À chaque période correspond un montant de référence de garanties financières permettant la
remise en état maximale au sein de cette période (ce montant inclus la TVA). 

Période 4 (2018-2022)
S1 = 1,15 ha
S2 = 2,84 ha
S3 = 0,54 ha 
Total : 139 091,57 €

Constats : Sans observations.

Observations : Le plan d'exploitation visible sur site et établi fin 2022 évalue les surfaces retenues
pour l'établissement des garanties financières :
S1 = 1 ha 39 a
S2 = 2 ha 80 a
S3 = 0 ha 
Il est donc constaté un léger dépassement de la surface S1 (+ 0,24 ha). 

Néanmoins,  il  n'est  procédé depuis  2018 qu'à des  opérations de remblaiement et  l'exploitant
indique  avoir  procédé en  2021  à  des  opérations  de  remise  en état  avec couverture  de  terre
végétale. 

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 2 : Suivi annuel d'exploitation

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 10/01/2005, article III.7.B.a

Thème(s) : Risques chroniques, Exploitation

Point de contrôle déjà contrôlé :

� lors de la visite d'inspection du 14/01/2022 
� type de suites qui avaient été actées : Susceptible de suites 
� suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : sans objet
� date d'écheance qui a été retenue : sans objet

Prescription contrôlée : 

Un plan orienté et réalisé à une échelle adaptée à la superficie de la carrière sera dressé chaque
année.  
Il sera versé au registre d'exploitation de la carrière et fera apparaître notamment : 
- les limites du périmètre sur lequel porte le droit d'exploitation, ses abords dans un rayon de 50
mètres, les noms des parcelles cadastrales concernées ainsi que le bornage, 
- les bords de la fouille, 
- les surfaces défrichées, décapées, en cours d'exploitation, en cours de remise en état et remises
en état, 
-  l'emprise  des  infrastructures  (installations  de  traitement  et  de  lavage  des  matériaux,  voies
d'accès,  ouvrages  et  équipements  connexes...),  des  stocks  de  matériaux  et  des  terres  de
découvertes, 
- les éventuels piézomètres, cours d'eau et fossés limitrophes de la carrière, 
- les courbes de niveau ou cotes d'altitude des points significatifs, 
- le positionnement des fronts, 
- la position des ouvrages dont l'intégrité conditionne le respect de la sécurité et de la salubrité
publiques ainsi que leur périmètre de protection.

Les surfaces S1, S2 et S3 des différentes zones (exploitées, en cours d'exploitation, remise en état,
en  eau...)  seront  consignées  dans  une  annexe  à  ce  plan.  Les  écarts  par  rapport  au  schéma
prévisionnel d'exploitation et de remise en état produit en vue de la détermination des garanties
financières seront mentionnés et explicités. 

Un  rapport  annuel  d'exploitation  présentant  les  quantités  extraites,  /es  volumes  de  remblais
amenés, la synthèse des contrôles périodiques effectués dans l’année ( bruit, poussières, eau..), les
accidents  et  tous  les  faits  marquants  de  l’exploitation  sera  annexé  au  plan  sus-  nommé.  

Ce  plan  et  ses  annexes  seront  transmis  chaque année  avant  le  1er  février  à  l'inspection  des
Installations Classées. Un exemplaire de ce plan sera conservé sur l'emprise de la carrière et tenu à
la disposition de l'inspection des installations classées. Ce plan devra être réalisé, sur demande de
l'inspection  des  installations  classées,  par  un  géomètre,  notamment  pour  vérifier  l'état
d'avancement des travaux de remise en état.

Constats : Sans observations.

Observations  : Le  rapport  annuel  de  l'année  2022  a  été  fourni  le  jour  de  l'inspection.
Il comprend tous les éléments demandés. 

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 3 : Surveillance des eaux souterraines

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 09/01/2006, article 1.2

Thème(s) : Risques chroniques, Eau

Point de contrôle déjà contrôlé :

� lors de la visite d'inspection du 14/01/2022 
� type de suites qui avaient été actées : Susceptible de suites 
� suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : sans objet 
� date d'écheance qui a été retenue : sans objet 

Prescription contrôlée : 

La qualité  des  eaux souterraines  fera  l’objet d’une surveillance.  À cette  fin,  préalablement au
premier apport de remblais, au moins 3 piézomètres seront mis en place, y compris au moins un
en amont.

Des prélèvements seront réalisés a minima tous les semestres, le niveau de l'eau sera relevé à ces
occasions.

Les analyses porteront sur : 
- pH, température, conductivité, (mesure mensuelle in situ), demande chimique en oxygène (DCO)
(mesure mensuelle), 
- matières en suspension (MEST), 
- Carbone Organique Total (COT), 
- Sufates, 
- Métaux lourds, 
- Hydrocarbures totaux, 

Les résultats des analyses seront tenus à la disposition des agents chargés des contrôles et seront
conservés par l'exploitant pendant toute la durée de l’autorisation.

Constats : Sans observations.

Observations  : L'exploitant  présente  les  rapports  d'analyses  mensuelles  (depuis  janvier  2023)
réalisées sur les 3 piézomètres de la carrière (PZ1 amont, PZ2 et PZ3 aval).

L'ensemble des paramètres prescrits ont été analysés. Il n'est pas constaté de différences notables
entre l'amont et l'aval hydraulique lors des deux prélèvements des eaux souterraines

Il n'a pas été constaté de dérives du paramètre sulfates. 

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 4 : Registre déchets - mise à disposition

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 31/05/2021, article 11

Thème(s) : Risques chroniques, Déchets

Point de contrôle déjà contrôlé :

� lors de la visite d'inspection du 14/01/2022 
� type de suites qui avaient été actées : Susceptible de suites 
� suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : sans objet 
� date d'écheance qui a été retenue : sans objet

Prescription contrôlée : 

Les registres visés au présent arrêté sont conservés pendant au moins trois ans et sont tenus à la
disposition des autorités compétentes.

Constats : Absence de registre des déchets entrants et sortants sur le site.

Observations : L'exploitant indique que l'opérateur établit un bon d'acceptation sur papier. Celui-
ci est transmis au siège qui le saisit pour compléter le registre et effectuer la facturation.

Le registre est sur le logiciel CARSAB qui n'était pas disponible le jour de la visite en raison de
problèmes de connexion internet. 

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet
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N° 5 : Garage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/09/1994, article 18.1

Thème(s) : Risques accidentels, Eau

Point de contrôle déjà contrôlé :

� lors de la visite d'inspection du 14/01/2022 
� type de suites qui avaient été actées : Susceptible de suites 
� suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : sans objet 
� date d'écheance qui a été retenue : sans objet

Prescription contrôlée : 

I. Le ravitaillement et l'entretien des engins de chantier sont réalisés sur une aire étanche entourée
par un caniveau et reliée à un point bas étanche permettant la récupération totale des eaux ou
des liquides résiduels.

Constats : La dalle béton destinée au garage et au ravitaillement d'un engin sur chenilles n'est pas
entourée par un caniveau, ni reliée à un point bas étanche permettant la récupération totale des
eaux ou des liquides résiduels.

Observations : Le garage hors heures ouvrées, le ravitaillement et l'entretien des engins sur roues
ne sont pas effectués sur le site de la carrière d'après l'exploitant.
Un engin sur chenilles reste néanmoins constamment sur le site et est garé sur une dalle béton
étanche située à proximité de l'entrée de la carrière.
Cette dalle n'est pas entourée par un caniveau, ni reliée à un point bas étanche permettant la
récupération totale des eaux ou des liquides résiduels, lesquels s'écoulent directement sur le sol.

L'exploitant  indique  que  les  travaux  seront  réalisés  lors  de  la  mise  en  service  de  la  nouvelle
carrière. 

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet
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N° 7 : Suivi des déchets

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 10/01/2005, article III.5.C.d

Thème(s) : Risques chroniques, Suivi des déchets

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 

L'exploitant devra être en mesure de justifier la nature, l’origine, le tonnage, le mode et le lieu
d'élimination de tout déchet produit par ses installations.

A cet effet,  il  tiendra à jour  un registre qui  sera tenu à la  disposition des agents chargés des
contrôles et dans lequel seront consignés toutes ces informations.

Les dates d'enlèvement, les quantités et la nature des déchets transmis à chaque transporteur
ainsi que l'identité des transporteurs devront être précisés.

L'exploitant ne remettra ses déchets qu'à un transporteur titulaire du récépissé de déclaration
prévu par le décret 98-679 du 30 juillet 1998 relatif  au transport par route et au courtage de
déchets ou il s’assurera que les quantités et la nature des déchets sont telles que le transporteur
est exempté de l'obligation de déclaration. Cette information devra être reportée dans le registre
sus-nommé.

Constats : Le registre d'évacuation des déchets n'est pas disponible sur site.

Observations : Le jour de la visite, le registre d'évacuation des déchets n'est pas consultable à
cause de problèmes de connexion internet.

Une  benne de  tri  des  déchets  indésirables  est  néanmoins  présente  au  niveau de  la  zone  de
déchargement. 

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet

          

11


